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Art. 34. - Les dispositions du code pénal qui prévoient et
répriment les menaces, outrages et violences envers les
représentants de l'autorité publique sont applicables à ceux qui se
rendent coupables des faits de même nature à l'égard des
membres de la CNDHCI dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 35. - La première réunion de la CNDHCI est convoquée
par le ministre en charge des Droits de l'Homme.

Elle est présidée par le doyen d'âge de la CNDHCI assisté du
plusjeune à titre de secrétaire de séance.

Art. 36. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de
la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 3 mai 2004.

Laurent GBAGBO.

LOI na 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi
na 2002-03 du 3 janvier 2002 relative à l'identification des
personnes et au séjour des étrangers en Côte d'Ivoire.

L'Assembléenationale a adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier. - L'identification est un processus
administratif qui permet de spécifier un individu et de le
distinguer d'un autre.

L'identité d'un individu est établie par la Carte nationale
d'Identité ou par un titre de séjour.

Art. 2. - Toute personne résidant en Côte d'Ivoire est tenue
de se faire identifier.

L'identification a lieu à l'issue d'opérations de vérification des
déclarations recueillies auprès des nationaux et des étrangers,
dans une procédure administrative définie par décret pris en
Conseil des ministres, ou selon le procédé des audiences
foraines, requis dans tous cas où les conditions de déclaration
normales ne peuvent pas s'appliquer.

Les services chargés de l'identification ne peuvent refuser
à tout requérant vivant en Côte d'Ivoire les documents auxquels
il a droit.

CHAPITRE II

Identification des nationaux

Art. 3. - L'identité des nationaux, s'établit par un document
appelé Carte nationale d'Identité.

Chaque citoyen doit justifier de son identité par la possession
d'une Carte nationale d'Identité.

Les mentions minima de la Carte nationale d'Identité sont
les suivantes:

1. - La référence officielle à la République de Côte d'Ivoire;

2. - Lamention « Cartenationale d'Identité » suivie du numéro
d'immatriculation et de tout autre numéro d'identifi­
cation requis;

3. - La nature de la carte d'Identité (document original ou
duplicata) ;

4. - La date et lieu d'établissement, ainsi que la période de
validité de l'acte;

5.- Le titre national en vertu duquel la carte est établie au sens
du code de la nationalité, et le numéro de l'acte de
naissance ou du jugement supplétif en tenant lieu;

6. - Les nom et prénoms de l'intéressé;

7. - La date et le lieu de naissance;

8. - Le genre (sexe) ;

9. - La taille;

10. - La filiation complète de l'intéressé;

Il. - L'adresse complète de l'intéresssé ;

12. - La profession de l'intéressé;

13. - L'empreinte digitale de l'intéressé;

14. - La photo de l'intéressé;

15. - La signature de l'intéressé, ou toute autre forme
d'authentification requise;

16. - La signature de l'autorité compétente.

Toutes autres mentions sont établies par décret pris en
Conseil des ministres.

Les conditions d'établissement, d'obtention et de forme de la
Carte nationale d'Identité sont déterminées par décret pris en
Conseil des ministres.

Art. 4. - L'établissement de la Carte nationale d'Identité est
soumis à un droit de timbre fixé par le Code général des impôts.

Art. 5. - La Carte nationale d'Identité est valable pendant une
période de dix ans, à compter du jour de son établissement.

Art. 6. - Une fois déterminé le modèle de la Cate nationale
d'Identité en vigueur sur tout le territoire national, aucun
autre modèle de Carte nationale d'Identité ne peut servir à
l'identification.

Dans les mêmes circonstances, aucune autre pièce adminis­
trative ne peut servir à l'identification des ivoiriens.

CHAPITRE III

Identification des étrangers

Art. 7. - L'identité des étrangers vivant en Côte d'Ivoire est
établie par un titre de séjour.

Art. 8. - (Nouveau) - Les titres de séjour des étrangers sont:

1. - Le permis de libre circulation pour les ressortissants
de la Communauté économique des Etats de l'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO), lorsque le séjour est inférieur ou
égal à trois mois et que le concerné est dépourvu de
passeport, dans le cas de l'individu qui faisant l'objet
d'une procédure de régularisation, conformément à la
présente loi, a fait l'objet d'une identification primaire
conforme en relation avec un pays de la CEDEAO ;

2. - Le permis de libre circulation lorsque le séjour est
inférieur ou égal à trois mois et que le concerné est
dépourvu de passeport pour les ressortissants de pays
non membres de la CEDEAü qui accordent les
mêmes avantages aux ivoiriens;

3. - La carte de résident pour les ressortissants des pays
membres de la CEDEAO, lorsque le séjour est
supérieur à trois mois;

4. - La carte de séjour pour les étrangers autres que ceux
ressortissant de la CEDEAO, lorsque le séjour est
supérieur à trois mois;
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5. - L'autorisation provisoire de séjour pour les demandeurs
d'asileou une carte de réfugié.

Art. 9. - (Nouveau) - Les conditions d'établissement, de
délivrance. de forme et la période de validité des titres visés à
l'article 8 sont déterminées par décret pris en Conseil des
ministres.

Art. 10. - Pour la délivrance des titres de séjour visés à
l'article 8, il est perçu une taxe fixée par la loi des Finances.

Lorsqu'il est requis des ivoiriens à l'étranger des taxes
supérieures à celles pratiquées en Côte d'Ivoire, la fixation des
taxes prévues dans la présente loi doit tenir compte du principe
de la réciprocité.

Il pourra être consenti par décret pris en Conseil des
ministres, sur leur demande, un abattement sur la taxe en faveur
de certaines catégories d'étrangers en service dans les
Organisations internationales ou religieuses.

Art. Il. - La possession d'un titre de séjour est obligatoire
pour l'obtention d'un emploi par les étrangers résidant en Côte
d'Ivoire.

La délivrance du visa du contrat de travail, telle que
déterminée par la réglementation en vigueur, est soumise à la
présentation d'un titre de séjour.

CHAPITRE IV

Dispositions communes

Section 1 : Etablissement des cartes

Art. 12. - Quel que soit le mode d'exploitation du service
public ayant en charge la production des titres d'identité, ou du
concessionnaire chargé de produire ces titres, les emplois qui
concourent de quelque manière que de soit à la production
desdits titres, ne peuvent êtreoccupés que pardes Ivoiriens.

Toute convention de concession du service public ainsi
définie doit par ailleurs être conforme au code des marchés
publics et à la réglementation en vigueur.

Section 2 : Recettes

Art. 13. - Les recettes, notamment les produits des taxes,
des pénalités et des amendes relatives aux titres d'identité sont
versés au Trésor public.

Un décret pris en Conseil des ministres détermine la
répartition et le mode de gestion de ces recettes.

Section 3 : Contrôle et pénalités

Art. 14. - (Nouveau) - La définition d'une Carte nationale
d'Identité par tout ivoirien résidant ou non en Côte d'Ivoire
et d'un titre de séjourrégulier pourles étrangers est obligatoire.

Le responsable du service chargé de l'identification est
habilité à exercer des poursuites judiciaires et à demander
réparation pour le compte de l'Etat contre tout contrevenant,
personnephysique, entreprise publique ou privée.

Art. 15. - (Nouveau) - Sans préjudice des dispositions du
Code pénal, constituent des délits et sont passibles d'une peine
d'emprisonnement de un à cinq ans et d'une amendede 500.000
à 1.000.000 de F C.F.A. :

- Le défaut de détention d'un titre de séjour pour tout
étranger résidant en Côte d'Ivoire;

- La détention d'une Carte nationale d'Identité ou d'un titre de
séjourfaux ou irrégulièrement établi ;

- La production de Carte nationale d'Identité ou de titre de
séjourfaux;

- La production au service chargé de l'identification de
pièces d'Etat civil ou autres documents administratifs faux,
en vue de l'établissement d'un titre de séjour, ou d'une Carte
nationale d'Identité;

- La détention d'une Carte nationale d'Identité par un non
Ivoirien;

- La destruction sans raison valable d'une Carte nationale
d'Identité oude touteautre pièce d'identification par unepersonne
préposée ou non aux opérations d'établissement, de délivrance
ou de contrôle.

En outre, les mesures de sûreté suivantes seront toujours
prononcées en complémentdes peines principales:

- Dans le cas des étrangers, l'interdiction de séjourpourune
durée de cinq anspourles délinquants primaires et l'interdiction
de séjour définitive dans le cas de la récidive;

- Dans tous les autres cas, l'interdiction définitive d'exercice
des fonctionsliées à l'établissement, à j'édition ou aucontrôledes
titres concernés. Cette interdiction est spécialement étendue à
toute fonction connexe, permettant directement l'exercice des
fonctions interdites.

Art. 16. - (Nouveau) - Sera puni d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 100.000 à 500.000 francs
C.F.A., quiconque, en violation des dispositions de l'article
précédent, aura permis l'accomplissement d'un acte de la vie
civile à un étranger dépourvu de titre de séjour.

Lorsque le coupable est un agent d'une personne morale
privée ou d'un établissement, la personne morale privée ou
l'établissement encourt une amende de 500.000 à 5.000.000 de
francs C.F.A. En cas de récidive, la fermeture de l'établissement
peutêtreordonnée.

Art. 17. -L'étranger qui séjourne en Côte d'Ivoire, sans
titre de séjour est passible de poursuites, dans l'attente de la
régularisation de sa situation ou de son expulsion à l'exception
des réfugiés.

Un décretprisen Conseil des ministresdétermine laprocédure
de régularisation de l'étranger en infraction.

Art. 18. - Les actions et poursuites concernant les
infractions relatives aux titres de séjour des étrangers peuvent
êtreexercées à l'initiative de l'Administration ou de l'Organisme
public chargé de la délivrance des titres d'identification et du
contrôle du séjour des étrangers, sans préjudice du droit
d'action duministèrepublic et des parties civiles.

Section 4 : Mesures administratives d'expulsion

Art. 19. - (Nouveau) - Dans tous les cas de séjour sans titre
valable, l'autorité de police compétente peut prendre sans délai
une mesure d'expulsion du territoire national à l'encontre des
intéressés.

Les conditions de répartition des compétences et d'exercice
du pouvoir d'expulsion feront l'objet d'un décret pris en Conseil
des ministres.
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CHAPITRE V

L'organisation de l'Identification et de l'Immigration

Art. 20. - (Nouveau) - L'identification des personnes ainsi
qu'il en est décidé dans la présente loi est conduite principale­
ment par le Gouvernement, notamment à travers les missions
suivantes:

- Une mission de conceptionetde conduiteopérationnelle de
l'identification;

- Une mission de supervision et de contrôle de l'identifi­
cation.

- Une mission de contrôleet de gestion de l'immigration.

L'organisation et la mise en œuvre de ces missions font
l'objet de décrets pris en Conseil des ministres.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires et finales

Art. 21. - Des décrets pris en Conseil des ministres fixent
les modalités d'application de la présente loi.

Pendant une période transitoire qui sera fixée par décretpris
en Conseil des ministres, les anciens titres d'identification
demeurent valables.

Art. 22. - Toutes les dispositions antérieures contraires à la
présente loi sont abrogées.

Art. 23. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de
la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 3 mai 2004.

Laurent GBAGBO.

•
MINISTERE D'ETAT

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION

DECRET n° 2004-63 du 22 janvier 2004 portant nomination
du Directeur général des Moyens du ministère d'Etat,
ministère de la Santé et de la Population.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la Santé et la
Population;

Vu la Constitution;

Vu le décret n° 63-163 du 11 avril 1963 portant institution d'une
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et
agents occupant certains emplois, tel que modifié par le décret
n" 81-642du 5 août 1981 ;

Vu le décret na 2003-44 du 25 janvier 2003 portant nomination du
Premier Ministre;

Vu le décret 2003-62 du 10 mars 2003 portant délégation de
compétences au Premier Ministre, tel que modifié et complété par le
décret n° 2003-90du Il avril 2003 ;

Vu le décret n° 2003-65 du 13 mars 2003 portant nomination
des membres du Gouvernement, tel que modifié et complété par
les décrets n" 2003-346 du 12 septembre 2003 et n° 2003-349 du
15 septembre2003 ;

Vu le décret na 2003-102 du 24 avril 2003 portant attributions des
membres du Gouvernement de Réconciliation nationale, tel que modifié
par le décret n" 2003-398 du 24 octobre 2003 ;

Vu le décret na 2003-194 du 3 juillet 2003 portant organisation du
ministère d'Etat, ministère de la Santé et de la Population;

Le Conseil des ministres entendu,

DECRElE:

Article premier. - M. GUEYE Idrissa, administrateur des
Services financiers, mle 207 120-E est nommé Directeur général
des Moyens au ministère d'Etat, ministère de la Santé et de la
Population.

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages
prévus par les textes en vigueur.

Art. 3. - Toutes les dispositions antérieures et contraires à
celles du présent décret sont abrogées.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de la Santé et de la
Population est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 22 janvier 2004.

Laurent GBAGBO.

DECRET nO 2004-64 du 22 janvier 2004 portant nomination
du Directeur de la Population et de la Santé communautaire
au ministère d'Etat, ministre de la Santé et de la Population.

t.E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la Santé et la
Population;

Vu la Constitution;

Vu le décret na 63-163 du Il avril 1963 portant institution d'une
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et
agents occupant certains emplois, tel que modifié par le décret
n'' 81-642du 5 août 1981 ;

Vu le décret na 2003-44 du 25 janvier 2003 portant nomination du
Premier Ministre;

Vu le décret 2003-62 du IO mars 2003 portant délégation de
compétences au Premier Ministre, tel que modifié et complété par le
décretn'' 2003-90du Il avril 2003 ;

Vu le décret na 2003-65 du 13 mars 2003 portant nomination
des membres du Gouvernement, tel que modifié et complété par
les décrets n'' 2003-346 du 12 septembre 2003 et n° 2003-349 du
15 septembre2003 ;

Vu le décret na 2003-102 du 24 avril 2003 portant attributions des
membres du Gouvernement de Réconciliation nationale, tel que modifié
par le décret n" 2003-398du 24 octobre 2003 ;

Vu le décret na 2003-194 du 3 juillet 2003 portant organisation du
ministère d'Etat,ministère de la Santé et de la Population;

Le Conseil des ministres entendu,

DECRElEo

Article premier. - M. GUESSAN-Bi Gouzan Bernard,
médecin de Santé publique, mie 228 100-P, est nommé
Directeur de la Population et de la Santé communautaire au
ministère d'Etat, ministère de la Santé et de la Population.

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages
prévus par les textes en vigueur.

Art. 3. - Toutes les dispositions antérieures et contraires à
celles du présent décret sont abrogées.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de la Santé et de la
Population est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 22 janvier 2004.

Laurent GBAGBO.
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